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Un comité de suivi à mi-parcours des programmes 2007-2013
Le 6 juillet 2010, le comité de suivi des programmes européens et du contrat de projets Etat-Région de la région Centre se réunit à l’Université d’Orléans pour :

• dresser un bilan d’étape de l’avancement de la génération 2007-2013 des fonds européens FEDER (Fonds Européen de Développement Régional), FSE (Fonds Social Européen) et FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural) et du Contrat de projets Etat-Région,

• présenter les résultats des évaluations communes aux programmes européens et au contrat de projets Etat-Région 2007-2013 pour éventuellement apporter des modifications à ces programmes.

L’année 2010, année d’évaluation à mi-parcours des programmes
Trois ans après la mise en place des programmes européens FEDER, FSE et FEADER et du Contrat de projets Etat-Région, l’année 2010 constitue le moment opportun pour dresser un premier bilan des programmes dans le cadre d’une réflexion sur l'éventuelle modification des programmes. 
Deux évaluations ont été conduites au cours du premier semestre 2010. 

· évaluation sur la cohérence externe des programmes et du contrat de projets Etat-Région qui a permis d’analyser si les programmes européens et le contrat de projets Etat-Région ont pu être impactés par les évolutions de contexte.

Les conclusions
• La crise économique a un impact limité sur les objectifs stratégiques des programmes, et les dispositifs de réglementation et d'orientation ont été nombreux. 

• Les programmes européens et le contrat de projets Etat-Région ont été élaborés avec une certaine souplesse et une anticipation des nouveaux dispositifs de réglementation et d'orientation (Grenelle Environnement, Engagement national pour le fret ferroviaire 2015, Plan France numérique 2012...). 

· évaluation sur l'innovation et les mutations économiques dans les programmes européens FEDER, FSE et le CPER qui vise à apporter une analyse de l’état d’avancement des programmes dans les domaines clefs de l’innovation et des mutations économiques.

Les conclusions
• A mi-parcours, la dynamique des programmes est jugée dans l’ensemble moyenne : fin 2009, les articles du CPER atteignent leurs objectifs de programmation, le programme opérationnel FEDER affiche une performance de programmation qui place la région au 6ème rang national mais le programme opérationnel FSE accuse un retard de programmation.



• Les nouvelles priorités des programmes 2007-2013 vers l’innovation (stratégie de Lisbonne) et le développement durable (stratégie de Göteborg) et leur nécessaire temps d’appropriation ainsi que la crise économique influent sur la mise en œuvre des programmes mais les stratégies mise en place en amont et la réaction du partenariat dès 2009 amortissent partiellement les difficultés.

• Il demeure des difficultés spécifiques à certaines priorités telles que les projets reposant sur les collaborations entreprises – universités qui nécessitent un effort d’animation continu pour activer les partenariats et les démarches de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) ou de gestion des âges dans les PME/PMI.
Les éventuelles propositions de modification des programmes seront soumises au comité de suivi pour validation en fin d’année 2010 à la lumière des résultats de ces évaluations et des échanges lors de ce comité.



Les programmes européens FEDER, FSE et FEADER de 2007 à 2013 : bilan d’étape
De 2007 à 2013, 535 millions d’euros de fonds européens sont alloués à la région Centre.

De 2007 à 2013, 3 programmes européens, contribuent au développement de la région Centre :

• le programme opérationnel FEDER Centre : 196 millions d’euros,
• le volet régional du programme opérationnel FSE national : 139 millions d’euros,
• le volet régional du programme de développement rural FEADER national : 200 millions d’euros.

Ce sont donc 535 millions d’euros de crédits européens qui financeront des projets en région Centre.
Au 6 juillet 2010, le Préfet de la région Centre, en partenariat avec le Président du Conseil régional, ont déjà attribué près de 189 millions d’euros de fonds européens à des projets de la région Centre.
• Au titre du programme FEDER, 67,6 millions d’euros ont été alloués à 404 projets au 6 juillet 2010
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( 64,3 % des crédits alloués bénéficient à des projets en matière de recherche, d’innovation et de développement des entreprises. Cette thématique concentre la majorité des crédits disponibles sur le programme FEDER : sur les 109 millions d’euros disponibles sur cet axe, 43,5 millions d’euros ont été attribués à 269 projets.
( 17,2 % des crédits alloués, soit 11,6 millions d’euros, ont été attribués à 38 projets pour renforcer l’accessibilité territoriale en particulier par la couverture du territoire en haut débit et la promotion des lignes de tramway d’Orléans et de Tours.
( 18,5 % des crédits alloués, soit 12,5 millions d’euros, ont été octroyés à 97 projets pour renforcer l’attractivité durable et compétitivité de la région 

(quartiers urbains fragiles des agglomérations de Blois, de Dreux et d’Orléans, commerce et artisanat, environnement, équipements culturels structurants).
• Au titre du volet régional du programme FSE national, 50,4 millions d’euros ont été alloués à 1 115 projets au 6 juillet 2010.
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( 38,3 % des crédits alloués (soit 19,3 millions d’euros) ont été attribués à 328 projets pour améliorer l’accès à l’emploi des demandeurs d’emplois (le service public de l’emploi et la formation des demandeurs d’emplois).
( 30,8 % des crédits alloués (soit 15,5 millions d’euros) ont été octroyés à 247 projets pour renforcer la cohésion sociale, favoriser l’inclusion sociale et lutter contre les discriminations.
( 25,8 % des crédits alloués (soit 13 millions d’euros) bénéficient à 458 projets pour contribuer à l’adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations économiques (aide aux créateurs et repreneurs d’entreprises, formation des salariés, gestion des ressources humaines).
( 5,2 % des crédits alloués (soit 2,6 millions d’euros) bénéficient à 82 projets d’investissement dans le capital humain, de développement de partenariats ou de projets transnationaux ou interrégionaux.
• Au titre du volet régional du programme dé développement rural FEADER national, 70,6 millions d’euros ont été alloués à des projets au 6 juillet 2010.
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( 65,3 % des crédits alloués (soit 46,1 millions d’euros) ont été octroyés à des projets respectueux de l’environnement (conversion à l’agriculture biologique, contractualisation agroenvironnementale)
( 27,3 % des crédits alloués (soit 19,3 millions d’euros) ont été attribués à des projets pour assurer la compétitivité des secteurs agricole et forestier en région Centre (aides à l’installation des jeunes agriculteurs, aides aux exploitations agricoles, soutien à la formation, soutien des industries agro-alimentaires)
( 7,4 % des crédits alloués (soit 5,2 millions d’euros) bénéficient à des projets visant à renforcer l’attractivité des territoires ruraux, notamment par la promotion de l’hébergement touristique et le soutien aux services de base pour la population rurale (maintien du dernier commerce, maisons de services…).

Le comité de suivi doit valider le rapport annuel d’exécution du programme opérationnel FEDER pour l’année 2009 avant qu’il soit adressé à la Commission européenne pour approbation.
Chaque année, la Préfecture de la région Centre, en tant qu’autorité de gestion du programme opérationnel FEDER, doit réaliser un rapport annuel d’exécution sur l’année précédente pour rendre compte à la Commission européenne de l’avancement du programme.

► Une synthèse de ce rapport pour l’année 2009 est jointe au dossier.


Le CPER 2007-2013 : bilan d'étape
Pour la période 2007-2013, 733 millions d'euros sont inscrits au contrat de projets Etat-Région.
Avec pour objectif de développer l'attractivité et la compétitivité du territoire régional, les engagements réciproques de l'État et du Conseil régional tendent à :

• renforcer le développement économique et social par l'innovation et l'accès à la société de l'information ;

• améliorer l'accessibilité en développant des modes de transports alternatifs ;
• préserver et valoriser le patrimoine naturel et culturel ;

• assurer la cohésion sociale et territoriale.


Au 6 juillet 2010, l'État et le Conseil régional ont déjà programmé 364 millions d'euros, ce qui est conforme à l'exécution théorique du contrat.
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( 102,4 millions d'euros ont été programmés au titre des grands projets moteurs d'innovation dont :

- 22,9 millions d'euros pour le grand projet "pôle de développement et d'excellence de la recherche" ;

- 32 millions d'euros pour le grand projet "pôle d'efficacité énergétique" ;

- 47,5 millions d'euros pour le grand projet "pôle de recherche et d'enseignement supérieur".



( 196,5 millions d'euros ont été programmés au titre des grands projets consolidant la compétitivité et l'attractivité du territoire

- 45,4 millions d'euros pour le grand projet "compétitivité des filières agricoles et forestières" ;

- 17,7 millions d'euros pour le grand projet "grands sites culturels" ;

- 14,6 millions d'euros pour le grand projet "mutations économiques et développement de l'emploi" ;

- 36,1 millions d'euros pour le grand projet "déplacement de voyageurs" ;

- 82,7 millions d'euros pour le grand projet "fret ferroviaire".


( 65,4 millions d'euros ont été programmés dans le cadre du volet territorial dont, à titre d'illustration :

- 7,3 millions d'euros au titre du fonds "Technologies de l'information et de la communication" (réduction de la fracture numérique, soutien à l'usage des TIC dans les établissements d'enseignement, pôle de compétences régional...) ;

- 9,3 millions d'euros pour le développement des services à la population (création de maisons de santé pluridisciplinaires, de relais de services publics ou de structures d'accueil péri-scolaires) ;

- 7 millions d'euros pour développer l'attractivité des villes moyennes et des agglomérations (restructuration de friches urbaines, rénovation urbaine ou soutien de projets économiques dans les quartiers sensibles...).
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